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Message du président du Conseil du Trésor 
En ma qualité de président du Conseil du Trésor du Canada, c’est avec plaisir que je dépose au 
Parlement, conformément à l’article 48 de la Loi sur les langues officielles (la Loi), le vingt-et-unième 
rapport annuel sur les langues officielles, pour l’exercice 2008-2009. 

Les récentes festivités entourant le quarantième anniversaire de la Loi ont permis de souligner ce qui a 
été accompli jusqu’à maintenant. En effet, entre 1978 et 2009, le nombre de postes bilingues au sein de 
l’administration publique centrale a plus que doublé alors que le pourcentage des employés occupant 
des postes bilingues et qui satisfont aux exigences linguistiques de leur poste est passé de 69,7 p. 100 à 
92,5 p. 100. 

Toutefois, il demeure crucial que les institutions fédérales maintiennent des efforts vigoureux afin de 
maintenir ce qui a été acquis tout au long des années et surtout de continuer à progresser pour atteindre 
une dualité linguistique idéalement sans faille. 

L’engagement continu que le gouvernement a pris par le biais de la Feuille de route pour la dualité 
linguistique canadienne 2008-2013 va dans le même sens. 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, par l’entremise de son Centre d’excellence en langues 
officielles (le Centre) du Bureau du dirigeant principal des ressources humaines, continuera à 
coordonner le Programme des langues officielles dans les institutions fédérales assujetties aux 
parties IV, V et VI de la Loi. Ces trois parties traitent des services au public, de langue de travail et de 
la participation équitable des Canadiens francophones et anglophones au sein des institutions fédérales. 

Alors que les institutions couvertes par la Loi sont responsables de sa mise en œuvre, une grande partie 
du travail du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada consiste à les aider à intégrer les langues 
officielles à la culture de leur organisation. La nouvelle structure de gouvernance annoncée par le 
Premier ministre en mars 2009, qui comprend la création du nouveau Bureau du dirigeant principal 
des ressources humaines au sein du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, renforce notre capacité 
dans ce domaine. 

La dualité linguistique demeure un élément clé de notre identité canadienne et une caractéristique 
distinctive de la fonction publique du Canada. Les institutions fédérales sont engagées à faire en sorte 
que cette dualité linguistique fasse partie intégrante de leurs activités quotidiennes. Elle est reflétée, 
entre autres, dans le fait d’offrir activement les services dans les deux langues officielles au public 
comme l’indique le thème du présent rapport. Les efforts des institutions pour accroître leur capacité 
linguistique ainsi que les bonnes pratiques décrites dans les pages suivantes en témoignent.  

 

Copie originale signée par 

Le président du Conseil du Trésor,  
L’honorable Stockwell Day, député 



 

 

Président du Sénat 
Monsieur le Président, 

Conformément à l’article 48 de la Loi sur les langues officielles, j’ai l’honneur de soumettre au 
Parlement, par votre intermédiaire, le vingt-et-unième rapport annuel sur les langues officielles, 
couvrant l’exercice 2008-2009. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma très haute considération. 
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couvrant l’exercice 2008-2009. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma très haute considération. 
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Sommaire 
Il incombe aux institutions fédérales de servir les Canadiens dans la langue officielle de leur 
choix, d’instaurer et de préserver un climat de travail propice à l’utilisation des deux langues 
officielles dans les régions désignées bilingues aux fins de la langue de travail, de veiller à ce que 
les Canadiens d’expression française et d’expression anglaise aient des chances égales d’emploi 
et d’avancement dans les institutions fédérales et que leurs effectifs tendent à refléter la présence 
au Canada des deux collectivités de langue officielle, compte tenu de la nature de ces 
institutions, de leur mandat, de leur public et de l’emplacement de leurs bureaux. 

La structure et le contenu de ce vingt-et-unième rapport annuel met l’accent sur les résultats du 
Programme des langues officielles dans son ensemble. 

Le rapport est structuré autour de deux sections principales, à savoir l’exécution du Programme 
et les pratiques exemplaires. Puisque le thème retenu pour le rapport annuel porte sur l’offre 
active, il en est de même pour les pratiques exemplaires. Ces bonnes pratiques peuvent 
s’appliquer de façon générale à toute institution. 

Les faits saillants ci-dessous portent sur l’exécution du Programme des langues officielles au 
cours de l’exercice 2008-2009. 

Exécution du Programme 
Gestion des ressources humaines, y compris la participation équitable 
(partie VI de la Loi) 
Au 31 mars 2009, 40,4 p. 100 de l’ensemble des postes de l’administration publique centrale 
étaient désignés bilingues. Les autres postes étaient unilingues et se répartissaient comme suit : 
50,8 p. 100, anglais essentiel; 3,9 p. 100, français essentiel et 4,5 p. 100, réversibles (français ou 
anglais). Le taux de dossiers incomplets portant sur les exigences linguistiques des postes 
occupés était de 0,3 p. 100. 

Au 31 mars 2009, le taux de participation des anglophones dans l’ensemble des institutions 
fédérales assujetties à la Loi se situait à 72,9 p. 100 et celui des francophones à 27,1 p. 100. 
Ces taux se maintiennent depuis plusieurs années. Considérant les données du Recensement 
de 2006, les deux collectivités de langue officielle sont relativement bien représentées dans 
l’ensemble des institutions fédérales assujetties à la Loi. 

Au plan régional, dans l’ensemble des institutions fédérales assujetties à la Loi, la participation 
des anglophones au Québec (sans la région de la capitale nationale) s’établissait à 14,1 p. 100 
en 2009, ce qui représentait une hausse de 1,6 p. 100 par rapport à l’année précédente. 
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Langue de travail (partie V de la Loi) 
Les institutions fédérales ayant soumis un bilan annuel demeurent engagées au chapitre des 
langues officielles et la grande majorité d’entre elles adoptent des mesures qui permettent aux 
employés d’utiliser la langue officielle de leur choix dans leur milieu de travail. 

De façon générale, les communications électroniques, les sites Web ainsi que les instruments 
de travail et les systèmes informatiques destinés aux employés sont disponibles dans les deux 
langues officielles. 

La grande majorité des employés (92,6 p. 100) offrant des services personnels et centraux 
(par exemple, la paye, les services financiers, les communications et la bibliothèque) qui font 
partie de l’administration publique centrale, satisfaisaient aux exigences linguistiques de leur 
poste. Ce pourcentage a connu une nouvelle hausse puisqu’il se situait à 91,8 p. 100 en 2008 et à 
90,7 p. 100 en 2007. Le pourcentage de postes exigeant une capacité supérieure (niveau C) de 
connaissance de la langue seconde est demeuré stable à 33,3 p. 100. 

Pour ce qui est du personnel exerçant des fonctions de supervision dans l’ensemble du pays 
(y compris les cadres), 91,9 p. 100 satisfaisaient aux exigences linguistiques de leur poste, par 
rapport à 91,2 p. 100 en 2008. 

Communications avec le public et prestation des services dans les deux langues officielles 
(partie IV de la Loi) 
Les institutions fédérales sont pour la plupart en mesure de communiquer avec le public et de 
lui offrir des services de qualité égale dans les deux langues officielles pour les communications 
électroniques, y compris les sites Web, ainsi que dans les bureaux et points de service désignés 
bilingues. Toutefois, plusieurs institutions fédérales estiment qu’il existe encore des lacunes par 
rapport à l’offre active et particulièrement lorsqu’il s’agit d’accueillir en personne le public dans 
les deux langues officielles. Par ailleurs, les institutions qui ont fait rapport sur l’exercice 
2008-2009 ont cerné des manquements lorsqu’il s’agit de s’assurer que les tiers qui agissent 
pour le compte des bureaux désignés bilingues se conforment aux obligations linguistiques de 
ces bureaux.   

Le pourcentage de titulaires de postes bilingues devant servir le public qui satisfaisaient aux 
exigences linguistiques de leur poste a continué à augmenter pour atteindre 92,4 p. 100 par 
rapport à 91,5 p. 100 en 2008 et 91,0 p. 100 en 2007. Le pourcentage de titulaires exemptés de 
satisfaire aux exigences linguistiques de leur poste a diminué à 4,4 p. 100 comparativement à 
5,0 p. 100 en 2008. 

Le pourcentage de postes désignés bilingues au niveau supérieur (niveau C en interaction orale) 
est demeuré stable à 34,8 p. 100. 
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Gouvernance  
Dans l’ensemble, les institutions prennent des mesures pour assurer un leadership fort en matière 
de langues officielles. Toutefois, l’efficacité de ces mesures varie d’une organisation à l’autre.  

Surveillance 
Le Centre d’excellence en langues officielles a examiné par le biais des bilans produits par les 
institutions de quelle façon celles-ci s’assurent de l’efficacité des mesures prises pour assurer une 
surveillance du Programme. Une grande majorité d’entre elles affirme avoir les mécanismes en 
place nécessaires à une surveillance régulière du Programme des langues officielles. 

Introduction 

Mandat du Centre d’excellence en langues officielles 
Le Centre d’excellence en langues officielles (anciennement la Direction des langues officielles) 
du Bureau du dirigeant principal des ressources humaines appuie, au nom du Conseil du Trésor, 
les institutions fédérales dans l’application des parties IV, V et VI de la Loi sur les langues 
officielles (la Loi) faisant en sorte que les Canadiens reçoivent des services dans la langue 
officielle de leur choix (partie IV de la Loi); que les institutions fédérales instaurent et préservent 
un climat de travail propice à l’utilisation efficace des deux langues officielles (partie V de la 
Loi); qu’elles offrent des chances égales d’emploi et d’avancement aux Canadiens d’expression 
française et ceux d’expression anglaise au sein de leur organisation et que leurs effectifs tendent 
à refléter la présence au Canada des deux collectivités de langue officielle (partie VI de la Loi). 

De plus, le Centre collabore avec les quelque 200 institutions fédérales qui sont assujetties à la 
Loi, soit les 80 institutions faisant partie de l’administration publique centrale et les 
120 autres sociétés d’État, organismes privatisés, organismes distincts et établissements publics. 

En outre, le Centre collabore avec Patrimoine canadien pour favoriser l’épanouissement des 
communautés de langue officielle en situation minoritaire, pour appuyer leur développement et 
pour promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage du français et de l’anglais dans la société 
canadienne (partie VII de la Loi). 

Structure et contenu du rapport 
Comme il appuie les objectifs qui sont poursuivis par les organismes centraux en matière de 
réduction des rapports que les institutions doivent présenter, le Centre d’excellence en langues 
officielles a modifié en 2008-2009 sa pratique habituelle. Il a donc seulement demandé à une 
partie des institutions plutôt qu’à l’ensemble de soumettre un bilan sur les langues officielles. 
Ainsi, 77 institutions ont été invitées à présenter un bilan et 53 d’entre elles ont abordé les cinq 
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éléments suivants : les communications avec le public et la prestation des services dans les deux 
langues officielles, la langue de travail, la gestion des ressources humaines, la gouvernance et la 
surveillance du Programme des langues officielles. Vingt-quatre autres institutions ont produit 
un bilan portant sur un ou plusieurs éléments ciblés : sept sur la langue de travail et les 
communications avec le public et la prestation des services, seize sur les communications 
avec le public et la prestation des services seulement et une uniquement sur la langue de travail.  

Cet échantillonnage nous permettra néanmoins de dégager une vue d’ensemble du Programme en 
matière de gouvernance et d’exécution au sein des institutions. 

Exécution du Programme des langues officielles 

Gestion des ressources humaines 
À l’instar de l’an dernier, l’exercice 2008-2009 révèle une amélioration au chapitre du 
pourcentage de titulaires qui satisfont aux exigences linguistiques de leur poste. En effet, 
au 31 mars 2009, 92,5 p. 100 de ces titulaires y satisfaisaient, par rapport à 91,7 p. 100 
pour l’exercice précédent. 

Le pourcentage de postes désignés bilingues exigeant un niveau de compétence supérieure 
(niveau C) demeure à peu près stable à 32,1 p. 100. La majorité des postes bilingues, soit 
64,7 p. 100, exigeaient un niveau intermédiaire (niveau B).  

Parmi les institutions qui ont produit un bilan portant sur l’exercice 2008-2009 et qui ont 
répondu aux questions sur l’élément Gestion des ressources humaines, beaucoup ont indiqué que 
les exigences linguistiques des postes bilingues sont établies objectivement. Elles affirment que 
les profils linguistiques correspondent au travail des employés ou de leurs unités de travail et 
tiennent compte des obligations linguistiques relatives au service au public et à la langue de 
travail. Un très grand nombre de ces institutions indiquent doter les postes bilingues avec des 
candidats déjà bilingues. Par ailleurs, la formation linguistique pour satisfaire aux exigences 
linguistiques des postes est suivie avant d’assumer les fonctions du poste dans bon nombre de 
cas. Près de la moitié des institutions accordent une formation linguistique à leurs employés 
pour la progression de carrière. Une fois la formation linguistique achevée, les employés peuvent 
généralement compter sur des conditions de travail qui sont propices à l’utilisation 
et au perfectionnement des compétences acquises.  

En ce qui a trait à la participation équitable, le taux de participation des anglophones 
dans l’ensemble des institutions fédérales assujetties à la Loi se situait, pour l’exercice 2008-
2009, à 72,9 p. 100. La participation des francophones s’établissait, quant à elle, à 27,1 p. 100. 
Ces taux s’élevaient à 68,5 p. 100 et à 31,5 p. 100 pour l’administration publique centrale. Si 
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nous considérons les plus récentes données du Recensement de 2006 de la population, nous 
observons que les employés issus des deux collectivités de langue officielle sont relativement 
bien représentés au sein des institutions fédérales assujetties à la Loi. Dans l’ensemble, cette 
répartition se rapproche du pourcentage de francophones et d’anglophones qui composent la 
société canadienne, soit 74,8 p. 100 de la population canadienne qui déclarent l’anglais comme 
première langue alors que 23,6 p. 100 déclarent le français comme première langue. 

Langue de travail 
Au 31 mars 2009, 92,6 p. 100, soit 51 015 des titulaires, occupant des postes bilingues et offrant 
des services personnels et centraux au sein de l’administration publique centrale satisfaisaient 
aux exigences linguistiques de leur poste comparativement à 91,8 p. 100 en 2008. 

Pour l’ensemble du personnel exerçant des fonctions de supervision d’employés dans les régions 
désignées bilingues (superviseurs et cadres), les données indiquent que 91,9 p. 100 d’entre eux, 
soit 20 393, satisfaisaient aux exigences linguistiques de leur poste.  

Le pourcentage de postes désignés bilingues comprenant des fonctions de supervision au niveau 
supérieur (niveau C) demeure presque stable à 49,8 p. 100. 

Quant aux cadres de direction, les données révèlent une augmentation continue du nombre de ces 
cadres qui satisfont aux exigences linguistiques de leur poste. De fait, 96,7 p. 100 d’entre eux, 
soit 4 276 cadres, satisfaisaient aux exigences linguistiques de leur poste bilingue au 
31 mars 2009. Au total, 2,1 p. 100 d’entre eux, soit 92 cadres, n’avaient pas à y satisfaire, car ils 
bénéficiaient d’une exemption. 

Parmi les institutions qui ont produit un bilan portant sur l’exercice 2008-2009 et qui ont 
répondu aux questions sur l’élément Langue de travail, la plupart affirment avoir mis en place 
des mesures pour encourager l’utilisation des deux langues officielles dans le milieu de travail 
afin que celui-ci soit propice à l’utilisation des deux langues officielles.  

Généralement, la haute direction communique efficacement dans les deux langues officielles 
avec ses employés quoique quelques lacunes ont été décelées.  

La plupart des titulaires de postes bilingues ou réversibles sont supervisés dans la langue 
officielle de leur choix, peu importe si les superviseurs se trouvent dans des régions bilingues 
ou unilingues. Par contre, malgré les campagnes d’information et de sensibilisation, la tenue des 
réunions bilingues où les employés peuvent utiliser la langue officielle de leur choix continue à 
représenter un défi pour les institutions.  
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Presque toutes les institutions confirment que les versions anglaise et française des sites Web 
destinés aux employés sont affichées intégralement et simultanément et qu’elles sont de qualité 
égale. De même, les versions française et anglaise des communications électroniques transmises 
aux employés sont diffusées intégralement et simultanément et sont de qualité égale. De plus, 
les employés disposent presque toujours de la documentation, des instruments de travail et les 
systèmes informatiques d’usage courant et généralisé dans la langue officielle de leur choix. 
La plupart du temps, la formation et le perfectionnement professionnel sont disponibles dans 
la langue officielle du choix de l’employé. 

En ce qui concerne la langue de travail dans les régions unilingues, elle est celle qui prédomine 
dans la province ou le territoire où se situe l’unité de travail selon tous les répondants. De plus, 
les instruments de travail sont disponibles dans les deux langues officielles pour le personnel 
devant offrir des services bilingues au public ou aux employés d’une région désignée bilingue. 

Par ailleurs, dans l’ensemble du pays, la presque totalité des institutions respecte le droit des 
employés de déposer un grief dans la langue officielle de leur choix.  

Communications avec le public et prestation de services dans 
les bureaux désignés bilingues 
Au 31 mars 2009, les institutions fédérales comptaient 11 977 bureaux et points de service, 
dont 3 993 (33,3 p. 100) avaient l’obligation d’offrir des services bilingues au public. 

À cette même date, 92,4 p. 100 des titulaires de postes bilingues devant servir le public 
satisfaisaient aux exigences linguistiques de leur poste. Il s’agit d’une hausse par rapport 
à l’année précédente (91,5 p. 100). Depuis l’an 2000, cette progression graduelle représente 
une augmentation de plus de 10 points de pourcentage. 

Le pourcentage de postes de service au public désignés bilingues au niveau supérieur 
(niveau C en interaction orale) demeure stable à 34,8 p. 100. Il est à noter que cette tendance 
est observée depuis les cinq dernières années. 

Parmi les institutions qui ont produit un bilan portant sur l’exercice 2008-2009 et qui ont 
répondu aux questions sur l’élément Communications avec le public et prestation de services, 
la plupart affirment avoir pris des mesures pour assurer la disponibilité et la qualité des 
communications et des services offerts au public dans les deux langues officielles par les 
bureaux désignés bilingues. 

Ainsi, les services sont offerts la plupart du temps dans les deux langues officielles et sont de 
qualité égale. La majorité des communications orales et écrites est faite dans la langue officielle 
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choisie par le public. Presque tous les ministères produisent leur matériel dans les deux langues 
officielles et le diffusent simultanément et intégralement dans les deux langues officielles.  

Quant aux sites Web, leurs versions française et anglaise sont presque toujours affichées 
intégralement et simultanément et sont aussi considérées de qualité égale. Il en est de même pour 
les communications électroniques destinées au public. 

Selon l’information qui a été recueillie dans les bilans des institutions fédérales ayant fait rapport 
sur l’exercice 2008-2009, les mesures pour assurer le respect des obligations en matière de 
langues officielles relatives à la signalisation sont bien en place. La signalisation des institutions 
visant la santé et la sécurité publique est presque toujours dans les deux langues officielles. Il en 
va de même pour les messages émis au public sur le même sujet.   

L’utilisation et le choix des médias qui permettent de joindre le plus efficacement possible 
le public visé dans la langue officielle de son choix semblent désormais bien ancrés dans les 
activités des bureaux désignés bilingues. 

Toutefois, les lacunes observées aux cours des dernières années dans le domaine de l’offre active 
persistent, et ce, principalement au chapitre de l’offre active en personne. Cet aspect représente 
un des éléments-clés dans les services offerts au public lors des Jeux olympiques 
d’hiver de 2010. C’est pourquoi le Centre a choisi d’y accorder une attention particulière en le 
traitant comme thème du présent rapport. Les résultats des observations se trouvent donc sous 
la rubrique Thème du rapport annuel : L’offre active. 

Gouvernance 
Les institutions ont pris des mesures pour assurer un leadership fort en matière de langues 
officielles. Parmi celles-ci, il y a l’utilisation d’un plan d’action par un bon nombre 
d’organisations qui sont désireuses d’améliorer leur rendement à l’égard des langues officielles. 
Près de la moitié des répondants confirment l’existence d’un comité sur les langues officielles 
qui traite de façon horizontale les questions touchant les langues officielles. Par ailleurs, 
plusieurs institutions ont inclus des objectifs de rendement clairs pour les langues officielles 
dans les ententes de rendement des cadres et des gestionnaires. 

Surveillance 
Par le biais des bilans produits par les institutions, le Centre d’excellence en langues officielles a 
examiné comment celles-ci s’assurent de l’efficacité des mesures prises pour assurer une 
surveillance régulière du Programme. Une grande majorité des institutions affirme notamment 
qu’elles ont les mécanismes nécessaires en place. Par contre, moins de la moitié des institutions 
interrogées confirment l’existence d’une équipe de vérification. Les vérifications peuvent porter 
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exclusivement sur les langues officielles ou encore comprendre un volet des langues officielles. 
En ce qui concerne les activités visant à mesurer la satisfaction des employés et du public à 
l’égard de la disponibilité et la qualité des services offerts dans les deux langues officielles, nous 
notons que la plupart d’entre elles portent sur la satisfaction des employés. Les activités visant à 
mesurer la satisfaction du public ne représentent que la moitié de celles visant les employés. 
Lorsque les vérifications de l’institution révèlent des lacunes, nous constatons que presque toutes 
les organisations indiquent avoir mis de l’avant des mesures pour améliorer ou rectifier 
la situation. 

Thème du rapport annuel : L’offre active 
Compte tenu du défi que représente la mise en œuvre du principe de l’offre active pour les 
institutions fédérales, le Centre l’a choisi comme thème du présent rapport. En voici les 
principaux constats : 

La majeure partie des institutions fédérales ayant fait rapport affirme prendre des mesures 
efficaces pour assurer l’offre active des communications et des services au public dans les deux 
langues officielles dans les bureaux bilingues. Toutefois, la nature même de ces mesures varie 
beaucoup. Dans certains cas, ce ne sont uniquement que des séances d’orientation pour les 
nouveaux employés tandis que dans d’autres cas, les mesures comprennent la formation des 
employés dès l’embauche, un encadrement par les superviseurs, des outils de travail qui ont été 
conçus et qui sont mis à la disposition des employés pour mieux assurer l’offre active. 
Quelques institutions ont mis en place un cadre de surveillance qui comprend la communication 
des résultats à la haute gestion et au champion des langues officielles. Par ailleurs, un très petit 
nombre d’institutions affirme avoir intégré une composante sur l’offre active dans les évaluations 
de rendement des employés ayant à servir le public.  

L’équipe de gestion des institutions soutient ses employés dans la mise en œuvre de l’offre active 
grâce à un ensemble d’activités. Parmi les outils les plus souvent cités, il y a les épinglettes, 
les affiches, les cartes plastifiées où figurent des expressions bilingues courantes, les modèles 
normalisés pour l’enregistrement de messages bilingues dans les boîtes vocales et les séances de 
formation sur l’offre active à la fois pour les nouveaux employés ainsi que pour ceux servant le 
public. Un très grand nombre d’institutions non seulement rappellent à intervalles réguliers à 
leurs employés qu’ils ont des obligations à respecter au chapitre de l’offre active mais elles 
mettent aussi à leur disposition de la documentation et des outils de référence sur leur 
site intranet. 

Par ailleurs, environ un tiers des institutions fédérales indiquent avoir adopté des mesures de 
rendement de l’offre active. Ces institutions pourraient être classées dans la catégorie proactive. 
Les mesures vont des vérifications sporadiques très simples à des activités de vérification 
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régulières couvrant tous les aspects de l’offre active. Le reste des répondants pourrait être classé 
dans la catégorie réactive car ils ne prennent des mesures que pour donner suite à des plaintes 
formulées par le Commissariat aux langues officielles (CLO).  

Près de la moitié des institutions fédérales qui ont eu à produire un bilan pour l’année 2008-2009 
font observer qu’elles prennent des mesures correctives lorsque la situation l’exige. Plusieurs 
institutions indiquent le rôle que joue le responsable ou le champion des langues officielles dans 
l’adoption de ces mesures correctives. Les moyens qui sont utilisés le plus fréquemment sont les 
rappels des obligations auprès des employés et des gestionnaires directement concernés, la 
formation et la distribution d’outils de travail spécifiques. Les évaluations de rendement traitent 
de cet aspect dans quelques cas. Seul un petit nombre d’institutions établit un plan d’action avec 
des suivis présentés à la haute gestion. 

Très peu d’institutions mentionnent prendre des mesures autres que celles prévues par les 
politiques sur les langues officielles pour encourager ou inciter les membres des communautés 
de langues officielles en situation minoritaire (CLOSM) à demander des services dans leur 
langue officielle. Toutefois, un bon nombre d’institutions signalent qu’elles profitent de diverses 
occasions pour promouvoir la disponibilité de services dans la langue de la minorité. Elles 
placent par exemple des annonces ou des avis de concours dans la presse minoritaire, diffusent 
des feuillets d’information ou des publications gouvernementales, font des présentations à des 
organismes œuvrant au développement des CLOSM ou prennent part à des foires ou à d’autres 
événements publics. Quelques institutions indiquent qu’elles ont recours à leurs réseaux de 
coordonnateurs régionaux ou qu’elles tirent profit des activités de divers forums telles les 
consultations auprès des organismes représentant les CLOSM pour promouvoir leurs services. 

Pratiques exemplaires 

Contexte 
Le Centre d’excellence en langues officielles cherche à mettre en commun des outils susceptibles 
d’aider les institutions fédérales à améliorer leur rendement à l’égard des langues officielles et à 
en faire la promotion.  

Conformément au thème qui a été choisi pour le rapport annuel 2008-2009, nous présentons dans 
la présente section plusieurs pratiques recueillies au fil des ans sur le sujet afin de les partager 
avec le plus grand nombre possible d’institutions fédérales. Ainsi, les institutions ont la 
possibilité de reproduire, à leur gré, les pratiques qui pourraient s’appliquer à leurs organisations. 

Ces bonnes pratiques témoignent de l’engagement des institutions fédérales envers 
le Programme et sont susceptibles d’avoir un effet multiplicateur.  
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Offre active 
 La Société canadienne des postes a élaboré un plan d’action pour rehausser l’offre active et 

mieux encadrer les concessionnaires. Cette organisation effectue des visites « d’info-
formation » chez les concessionnaires dans la région de la capitale nationale (RCN) afin de 
les aider à respecter leurs obligations linguistiques.  

 La conseillère en langues officielles de la région du Pacifique de l’Agence du revenu du 
Canada, en collaboration avec le Comité des langues officielles du Conseil fédéral régional du 
Pacifique, a donné un atelier sur l’offre active à plus de 500 gestionnaires et employés, 
expliquant notamment sa raison d’être, et mettant l’accent sur le respect de la langue choisie 
par une personne.  

 Les bureaux des services fiscaux de St. Catharines et de Hamilton de l’Agence de revenu du 
Canada ont entrepris un contrôle de l’offre active de services. La méthode du « client 
mystère », où des tierces parties visitent des points de service à titre de clients, assure 
l’intégrité de la surveillance et permet de déterminer les faiblesses pour chercher des 
solutions.  

 L’Agence des services frontaliers du Canada rappelle régulièrement à ses employés leurs 
obligations en matière d’offre active, en région aussi bien qu’au siège social. Elle le fait au 
moyen de messages sur fond d’écran et de séances de sensibilisation et de formation. 
L’utilisation d’épinglettes pour aider les clients à identifier les agents bilingues, les activités 
de surveillance et les suivis par les gestionnaires sont quelques exemples témoignant du 
leadership exercé par l’institution.  

 Service Canada vise à bâtir une culture d’excellence en matière de service au client. La région 
de l’Ontario a mis sur pied une équipe d’appui bilingue, « Unité d’assistance technique 
continue », dans le but d’aider les employés du service à la clientèle à bien répondre aux 
demandes du public. Par ailleurs, certaines régions offrent de la formation aux employés qui 
assurent un service au public. La région de l’Île-du-Prince-Édouard a offert une formation 
d’une journée portant sur l’accueil à plus d’une dizaine d’agents de prestation de services. 
Les employés ont ainsi eu l’occasion de s’exercer à offrir activement les services bilingues et 
surtout à utiliser des expressions en français. De plus, les employés qui offrent des services 
dans les deux langues officielles ont suivi un cours de mise à jour de leurs connaissances 
pendant trois jours.  

 L’Agence canadienne d’inspection des aliments rappelle régulièrement à ses employés qu’ils 
ont des obligations à l’égard de l’offre active. Les rapports acheminés aux employés sont 
accompagnés d’une sélection de messages pour la boîte vocale, de réponses d’absence du 
bureau pour les courriels, de blocs de signature électronique et d’expressions courantes pour 
les conversations téléphoniques dans les deux langues officielles.  
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 Le ministère des Pêches et Océans distribue un guide pratique à l’intention des employés afin 
de les aider à assurer l’offre active au téléphone et en personne. Le guide leur explique 
comment accueillir les clients, comment transférer l’appel ou référer le client à un autre 
employé et comment demander une rétroaction au client sur le service qui lui a été offert.  

 Plusieurs unités de gestion de Parcs Canada tiennent au début de la saison estivale des séances 
d’orientation sur le Programme des langues officielles pour les employés, les étudiants et les 
partenaires d’affaires. Ces séances mettent l’accent sur l’offre active de services dans les deux 
langues officielles.  

 Les régions de l’Ontario et de l’Atlantique de Transports Canada ont donné le cours intitulé 
« L’accueil en personne et au téléphone » aux employés unilingues des points de service afin 
de leur permettre de rediriger les clients vers une personne qui est apte à les servir dans la 
langue de leur choix.  

 Le Centre de recherches pour le développement international a mis en place un processus clair 
et simple qui fixe les étapes obligatoires pour la diffusion de l’information sur son site Web.  

Le Centre d’excellence en langues officielles continuera de mettre en valeur les réussites des 
institutions fédérales car elles représentent un investissement durable qui leur permet de 
s’inspirer du succès des autres et de les adopter à leur tour, ce qui contribue en fin de compte 
à l’atteinte des objectifs du Programme des langues officielles. 

Conclusion 

Une fonction publique qui vise à exploiter pleinement 
ses capacités en matière de langues officielles  
À la lumière de toutes ces données et des informations recueillies sur les parties IV, V et VI de 
la Loi, le Centre d’excellence en langues officielles conclut que les institutions fédérales 
s’acquittent généralement bien de leurs obligations à l’égard des langues officielles, et ce, même 
si certains manquements ponctuels sont observés, notamment en ce qui concerne l’offre active en 
personne et la tenue de réunions bilingues.  

Les données du présent rapport témoignent d’une croissance continuelle de la capacité 
linguistique de l’administration publique fédérale. Presque la totalité, soit 92,5 p. 100, 
des titulaires de postes bilingues satisfont aux exigences linguistiques de leur poste. La formation 
linguistique est certainement un élément-clé de cette réussite. Dotées d’un effectif à la capacité 
linguistique supérieure, les institutions fédérales détiennent maintenant les moyens nécessaires 
pour promouvoir la dualité linguistique en milieu de travail. 
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De plus, le Centre encourage les institutions fédérales à exploiter pleinement cette capacité 
linguistique accrue afin d’améliorer la prestation de leurs services aux Canadiens. Il les 
encourage aussi à déployer les efforts nécessaires pour améliorer l’offre active de services dans 
les deux langues officielles ainsi que pour mettre en place les mécanismes pertinents pour 
évaluer leur rendement. 

Le partage des bonnes pratiques porte également des fruits puisque plusieurs institutions 
fédérales adoptent ces modèles et les adaptent à leurs besoins. C’est pourquoi, le Centre 
a organisé en décembre 2008 le Forum des bonnes pratiques auquel bon nombre d’institutions 
fédérales ont participé. En outre, plusieurs rencontres des Comités consultatifs sur les langues 
officielles ont permis des échanges intéressants. Par ailleurs, le Centre a entamé des discussions 
en vue d’appuyer les institutions lors de leurs préparatifs pour les Jeux olympiques de 2010. 

Le Centre continue également de collaborer avec les institutions fédérales et leurs intervenants-
clés en matière de langues officielles. Toutefois, la clé du succès pour une mise en œuvre 
efficace du Programme repose, plus que jamais, sur l’engagement et le leadership qui est exercé 
au sein même des institutions.  
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Tableaux statistiques 
Tableau 1  

Postes bilingues et employés bilingues dans l’administration publique centrale 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 2 

Exigences linguistiques des postes au sein de l’administration publique centrale 

Année Bilingues 
Anglais 

essentiel 
Français 
essentiel 

Anglais ou 
français 
essentiel 

Dossiers 
incomplets Total 

1978 52 300 24,7 % 128 196 60,5 % 17 260 8,1 % 14 129 6,7 % 0 0,0 % 211 885

2000 50 535 35,3 % 75 552 52,8 % 8 355 5,8 % 7 132 5,0 % 1 478 1,0 % 143 052

2008 75 889 40,5 % 95 688 51,0 % 7 365 3,9 % 8 168 4,4 % 470 0,3 % 187 580

2009 79 688 40,4 % 100 191 50,8 % 7 770 3,9 % 8 928 4,5 % 549 0,3 % 197 126
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Tableau 3  

Exigences linguistiques des postes au sein de l’administration publique centrale par 
province, territoire ou région 

 Postes unilingues  

Province, 
territoire ou 

région Bilingues 
Anglais 

essentiel 
Français 
essentiel 

Anglais ou 
français 
essentiel 

Dossiers 
incomplets Total 

Colombie-
Britannique 

563 3,2 % 16 891 96,4 % 2 0,0 % 22 0,1 % 40 0,2 % 17 518

Alberta 398 3,8 % 9 998 95,9 % 0 0,0 % 24 0,2 % 6 0,1 % 10 426

Saskatchewan 191 3,9 % 4 718 95,9 % 0 0,0 % 6 0,1 % 5 0,1 % 4 920

Manitoba 593 8,0 % 6 847 91,8 % 0 0,0 % 15 0,2 % 2 0,0 % 7 457

Ontario 
(sans la RCN) 

2 577 10,3 % 22 314 88,8 % 9 0,0 % 184 0,7 % 41 0,2 % 25 125

Région de la 
capitale nationale 
(RCN) 

55 483 64,8 % 22 005 25,7 % 193 0,2 % 7 644 8,9 % 241 0,3 % 85 566

Québec 
(sans la RCN) 

14 456 64,4 % 116 0,5 % 7 529 33,6 % 190 0,8 % 140 0,6 % 22 431

Nouveau-
Brunswick 

3 427 51,9 % 3 003 45,5 % 31 0,5 % 122 1,8 % 23 0,3 % 6 606

Île-du-Prince-
Édouard 

552 28,7 % 1 369 71,2 % 0 0,0 % 1 0,1 % 0 0,0 % 1 922

Nouvelle-Écosse 974 10,2 % 8 493 89,1 % 6 0,1 % 42 0,4 % 17 0,2 % 9 532

Terre-Neuve-et-
Labrador 

130 3,8 % 3 316 96,2 % 0 0,0 % 2 0,1 % 0 0,0 % 3 448

Yukon 17 5,1 % 308 92,8 % 0 0,0 % 2 0,6 % 5 1,5 % 332

Territoires du 
Nord-Ouest 

21 3,2 % 625 94,7 % 0 0,0 % 0 0,0 % 14 2,1 % 660

Nunavut 3 1,7 % 177 98,3 % 0 0,0 % 0 0,0 % 0 0,0 % 180

Extérieur du 
Canada 

303 30,2 % 11 1,1 % 0 0,0 % 674 67,2 % 15 1,5 % 1 003

Toutes les 
régions 

79 688 40,4 % 100 191 50,8 % 7 770 3,9 % 8 928 4,5 % 549 0,3 % 197 126
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Tableau 4  

Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  Situation 
linguistique des titulaires 

 Ne satisfont pas  

Année Satisfont Exemptés 
Doivent 

satisfaire 
Dossiers 

incomplets Total 

1978 36 446 69,7 % 14 462 27,7 % 1 392 2,7 % 0 0,0 % 52 300

2000 41 832 82,8 % 5 030 10,0 % 968 1,9 % 2 705 5,4 % 50 535

2008 69 596 91,7 % 3 746 4,9 % 1 080 1,4 % 1 467 1,9 % 75 889

2009 73 726 92,5 % 3 481 4,4 % 960 1,2 % 1 521 1,9 % 79 688

 

Tableau 5  

Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  Niveau de 
compétence requis en langue seconde (interaction orale) 

Année Niveau C Niveau B Niveau A Autres Total 

1978 3 771 7,2 % 30 983 59,2 % 13 816 26,4 % 3 730 7,1 % 52 300

2000 12 836 25,4 % 34 677 68,6 % 1 085 2,1 % 1 937 3,8 % 50 535

2008 24 567 32,4 % 48 781 64,3 % 715 0,9 % 1 826 2,4 % 75 889

2009 25 616 32,1 % 51 556 64,7 % 682 0,9 % 1 834 2,3 % 79 688

 

Tableau 6  

Service au public : Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  
Situation linguistique des titulaires 

 Ne satisfont pas  

Année Satisfont Exemptés 
Doivent 

satisfaire 
Dossiers 

incomplets Total 

1978 20 888 70,4 % 8 016 27,0 % 756 2,5 % 0 0,0 % 29 660

2000 26 766 82,3 % 3 429 10,5 % 690 2,1 % 1 631 5,0 % 32 516

2008 43 236 91,5 % 2 354 5,0 % 692 1,5 % 950 2,0 % 47 232

2009 45 650 92,4 % 2 155 4,4 % 634 1,3 %  943 1,9 % 49 382
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Tableau 7  

Service au public : Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  
Niveau de compétence requis en langue seconde (interaction orale) 

Année Niveau C Niveau B Niveau A Autres Total 

1978 2 491 8,4 % 19 353 65,2 % 7 201 24,3 % 615 2,1 % 29 660

2000 9 088 27,9 % 22 421 69,0 % 587 1,8 % 420 1,3 % 32 516

2008 16 433 34,8 % 30 249 64,0 % 341 0,7 % 209 0,4 % 47 232

2009 17 174 34,8 % 31 682 64,2 % 339 0,7 % 187 0,4 % 49 382

 

Tableau 8  

Services personnels et centraux : Postes bilingues au sein de l’administration 
publique centrale  Situation linguistique des titulaires 

 Ne satisfont pas  

Année Satisfont Exemptés 
Doivent 

satisfaire 
Dossiers 

incomplets Total 

2008 47 568 91,8 % 2 517 4,9 % 786 1,5 % 952 1,8 % 51 823

2009 51 015 92,6 % 2 361 4,3 % 704 1,3 % 1 011 1,8 % 55 091

 

Tableau 9  

Services personnels et centraux : Postes bilingues au sein de l’administration 
publique centrale  Niveau de compétence requis en langue seconde 
(interaction orale) 

Année Niveau C Niveau B Niveau A Autres Total 

2008 17 476 33,7 % 32 745 63,2 % 298 0,6 % 1 304 2,5 % 51 823

2009 18 322 33,3 % 35 175 63,8 % 276 0,5 % 1 318 2,4 % 55 091
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Tableau 10  

Supervision : Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  
Situation linguistique des titulaires 

 Ne satisfont pas  

Année Satisfont Exemptés 
Doivent 

satisfaire 
Dossiers 

incomplets Total 

2008 18 934 91,2 % 989 4,8 % 483 2,3 % 354 1,7 % 20 760

2009 20 393 91,9 % 939 4,2 % 463 2,1 % 387 1,7 % 22 182

 

Tableau 11  

Supervision : Postes bilingues au sein de l’administration publique centrale  Niveau 
de compétence requis en langue seconde (interaction orale) 

Année Niveau C Niveau B Niveau A Autres Total 

2008 10 416 50,2 % 10 207 49,2 % 51 0,2 % 86 0,4 % 20 760

2009 11 044 49,8 % 11 014 49,7 % 52 0,2 % 72 0,3 % 22 182
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Tableau 12  

Participation des anglophones et des francophones au sein de l’administration 
publique centrale par province, territoire ou région 

Province, territoire ou région Anglophones Francophones Inconnus Total 

Colombie-Britannique 17 173 98,0 % 345 2,0 % 0 0,0 % 17 518

Alberta 10 166 97,5 % 260 2,5 % 0 0,0 % 10 426

Saskatchewan 4 847 98,5 % 73 1,5 % 0 0,0 % 4 920

Manitoba 7 175 96,2 % 282 3,8 % 0 0,0 % 7 457

Ontario (sans la RCN) 23 849 94,9 % 1 276 5,1 % 0 0,0 % 25 125

Région de la capitale nationale (RCN) 50 261 58,7 % 35 305 41,3 % 0 0,0 % 85 566

Québec (sans la RCN) 1 774 7,9 % 20 657 92,1 % 0 0,0 % 22 431

Nouveau-Brunswick 3 753 56,8 % 2 853 43,2 % 0 0,0 % 6 606

Île-du-Prince-Édouard 1 713 89,1 % 209 10,9 % 0 0,0 % 1 922

Nouvelle-Écosse 9 006 94,5 % 526 5,5 % 0 0,0 % 9 532

Terre-Neuve-et-Labrador 3 397 98,5 % 51 1,5 % 0 0,0 % 3 448

Yukon 318 95,8 % 14 4,2 % 0 0,0 % 332

Territoires du Nord-Ouest 642 97,3 % 18 2,7 % 0 0,0 % 660

Nunavut 173 96,1 % 7 3,9 % 0 0,0 % 180

Extérieur du Canada 688 68,6 % 315 31,4 % 0 0,0 % 1 003

Toutes les régions 134 935 68,5 % 62 191 31,5 % 0 0,0 % 197 126
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Tableau 13  

Participation des anglophones et des francophones au sein de l’administration 
publique centrale par catégorie professionnelle 

Catégories Anglophones Francophones Inconnus Total 

Gestion (EX) 3 355 68,5 % 1 546 31,5 % 0 0,0 % 4 901

Scientifique et professionnelle 21 525 74,3 % 7 426 25,7 % 0 0,0 % 28 951

Administration et service extérieur 60 844 63,6 % 34 801 36,4 % 0 0,0 % 95 645

Technique 13 128 75,3 % 4 307 24,7 % 0 0,0 % 17 435

Soutien administratif 19 652 68,0 % 9 261 32,0 % 0 0,0 % 28 913

Exploitation 16 431 77,2 % 4 850 22,8 % 0 0,0 % 21 281

Toutes les catégories 134 935 68,5 % 62 191 31,5 % 0 0,0 % 197 126

 

Tableau 14  

Participation des anglophones et des francophones au sein des institutions fédérales ne 
faisant pas partie de l’administration publique centrale par province, territoire ou région 

Province, territoire ou région Anglophones Francophones Inconnus Total 

Colombie-Britannique 34 225 96,4 % 1 289 3,6 % 0 0,0 % 35 514

Alberta 26 591 95,1 % 1 378 4,9 % 0 0,0 % 27 969

Saskatchewan 7 442 96,4 % 276 3,6 % 0 0,0 % 7 718

Manitoba 16 229 95,9 % 689 4,1 % 0 0,0 % 16 918

Ontario (sans la RCN) 74 165 93,1 % 5 509 6,9 % 0 0,0 % 79 674

Région de la capitale nationale 
(RCN) 30 689 67,1 % 15 018 32,9 % 0 0,0 % 45 707

Québec (sans la RCN) 8 892 16,7 % 44 238 83,3 % 0 0,0 % 53 130

Nouveau-Brunswick 7 377 73,2 % 2 697 26,8 % 0 0,0 % 10 074

Île-du-Prince-Édouard 1 770 95,4 % 86 4,6 % 0 0,0 % 1 856

Nouvelle-Écosse 13 826 90,9 % 1 380 9,1 % 0 0,0 % 15 206

Terre-Neuve-et-Labrador 5 780 98,3 % 100 1,7 % 0 0,0 % 5 880

Yukon 402 96,2 % 16 3,8 % 0 0,0 % 418

Territoires du Nord-Ouest 538 93,7 % 36 6,3 % 0 0,0 % 574

Nunavut 197 91,6 % 18 8,4 % 0 0,0 % 215

Extérieur du Canada 1 170 78,4 % 322 21,6 % 0 0,0 % 1 492

Toutes les régions 229 293 75,8 % 73 052 24,2 % 0 0,0 % 302 345
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Tableau 15  

Participation des anglophones et des francophones au sein des institutions fédérales 
ne faisant pas partie de l’administration publique centrale selon la catégorie 
professionnelle ou catégorie équivalente 

Catégories Anglophones Francophones Inconnus Total 

Gestion 10 132 76,0 % 3 205 24,0 % 0 0,0 % 13 337

Professionnels 22 012 73,3 % 8 026 26,7 % 0 0,0 % 30 038

Spécialistes et techniciens 22 822 75,0 % 7 607 25,0 % 0 0,0 % 30 430

Soutien administratif 35 291 72,8 % 13 159 27,2 % 0 0,0 % 48 452

Exploitation 78 311 79,1 % 20 713 20,9 % 0 0,0 %  99 021

Forces canadiennes et membres 
réguliers de la GRC 60 725 74,9 % 20 342 25,1 % 0 0,0 % 81 067

Toutes les catégories 229 293 75,8 % 73 052 24,2 % 0 0,0 % 302 345
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Tableau 16 

Participation des anglophones et des francophones au sein de l’ensemble des 
institutions fédérales assujetties à la Loi sur les langues officielles par province, 
territoire ou région 

Province, territoire ou région Anglophones Francophones Inconnus Total 

Colombie-Britannique 51 398 96,9 % 1 634 3,1 % 0 0,0 % 53 032

Alberta 36 757 95,7 % 1 638 4,3 % 0 0,0 % 38 395

Saskatchewan 12 289 97,2 % 349 2,8 % 0 0,0 % 12 638

Manitoba 23 404 96,0 % 971 4,0 % 0 0,0 % 24 375

Ontario (sans la RCN) 98 014 93,5 % 6 785 6,5 % 0 0,0 % 104 799

Région de la capitale nationale (RCN) 80 950 61,7 % 50 323 38,3 % 0 0,0 % 131 273

Québec (sans la RCN) 10 666 14,1 % 64 895 85,9 % 0 0,0 % 75 561

Nouveau-Brunswick 11 130 66,7 % 5 550 33,3 % 0 0,0 % 16 680

Île-du-Prince-Édouard 3 483 92,2 % 295 7,8 % 0 0,0 % 3 778

Nouvelle-Écosse 22 832 92,3 % 1 906 7,7 % 0 0,0 % 24 738

Terre-Neuve-et-Labrador 9 177 98,4 % 151 1,6 % 0 0,0 % 9 328

Yukon  720 96,0 % 30 4,0 % 0 0,0 % 750

Territoires du Nord-Ouest 1 180 95,6 % 54 4,4 % 0 0,0 % 1 234

Nunavut 370 93,7 % 25 6,3 % 0 0,0 % 395

Extérieur du Canada 1 858 74,5 % 637 25,5 % 0 0,0 % 2 495

Toutes les régions 364 228 72,9 % 135 243 27,1 % 0 0,0 % 499 471

 




